
La Fédération Française de la Randonnée Pédestre certifie que l’association :

      GASNY RANDO 

      Mairie de Gasny
      
      27620 GASNY

est affiliée à la Fédération Française de la randonnée pédestre sous le numéro 04364, enregistre à 
ce jour 124 adhérent(s), et a réglé sa cotisation pour la saison 2022. En vertu de l'article L121-4 du 
Code du sport, cette affiliation a pour effet de conférer à l'association l'agrément du ministère des 
sports initialement délivré à la Fédération par l'arrêté du 5 décembre 2004 publié au JORF n°283 
page 20670.
Cette association est également affiliée au comité départemental de la randonnée pédestre du 27.

ATTESTATION

La présente pour valoir et servir ce que de droit.

Valable jusqu’au 31 décembre 2022.

Brigitte Soulary

Président de la Fédération

Fait à Paris, le 01/04/2022

Bruno Lamaurt
Président de la Commission Nationale 
Pratiques-Adhésion


